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Retraite pour les salariés nés en 1956 avec 4
enfants

Par peltier, le 16/02/2011 à 09:49

Bonjour,rnrnje travaille depuis 1979 et suis née en 1956, ayant eu 4 enfants , ces derniers me
donneront ils droit à des trimestre supplémentaires? et si oui combien?rnje crois avoir compris
que je ne pourrai pas partir avant 62 ans mais cela me permettra peut être de la toucher à
taux plein à 62 ans?rnrncordialement,rnC.Peltier

Par Laeticia MM, le 31/03/2011 à 14:07

Bonjour C. Peltier, rnrnJe vous conseille de consulter le site de l'assurance retraite qui est
source d'informations : rnrnBonne lecturernLaétitia, expert retraite chez Malakoff-Médéric
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https://www.lassuranceretraite.fr/cs/Satellite/PUBPrincipale/Salaries/Droits-Cas-Par-Cas-Salaries/Evenements-Vie-Personnelle/Enfants?packedargs=null

